
  
 

CAP- Co-intervention                                Séance 4            Rédiger mon Curriculum Vitae   

 

 

  

  

 

- Informer l’employeur de façon précise et rapide  
 - Le convaincre de l’intérêt de la candidature.  
 
- Le séduire par le contenu et la présentation originale du CV.  

A quoi sert le Curriculum Vitae ?  

  

Le contenu du CV  

Il convient de donner les renseignements suivants :  

● Votre identité et vos coordonnées personnelles.  

● Votre date de naissance et votre âge.  

● Vos compétences professionnelles acquises et utiles pour l’employeur : mettez en 

évidence des savoir-faire précis.  

● La formation : diplômes obtenus avec l’année d’obtention : mentionnez le brevet de 

secourisme ou le BAFA ; pensez aux langues apprises à l’école ou à la maison ainsi qu’aux 

logiciels informatiques utilisés.  

● Les expériences professionnelles classées par année : il faut penser aux stages, 

travaux intérimaires ou saisonniers, activités d’animation. Précisez les fonctions 

exercées, indiquez le nom de l’entreprise ou de la structure.  

● Les loisirs et les centres d’intérêts : implication dans la vie associative, sportive, 

culturelle.  

Conseil : les informations doivent être données dans l’ordre chronologique inverse : 

indiquez d’abord les informations les plus récentes.  

  

La présentation du CV  

● Le CV est saisi sur un logiciel de traitement de texte.  

● Il doit être court : pas plus d’une page, et il n’est pas signé.  

● Sa présentation est claire, aérée, divisée en rubriques titrées, des caractères 

typographiques différents sont utilisés.  

●Les phrases sont le plus souvent nominales.  

Exemple : Accueil de la clientèle…  

● La photo n’est pas obligatoire.  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  


